
Information sur la FS/CSAL du 23 février 2024

Lors  de  la  FS/CSAL de  ce  jour,  l’ensemble  des  représentants  des  personnels  toutes
organisations  syndicales  confondues  a  signifié  au  Président  (notre  Directeur)  qu’ils
quittaient la séance en raison d’un dialogue social dégradé.

En effet, sur le sujet de la mise en place du SAR, le document fourni par la Direction et
soumis au vote ne constituait pas réellement un dossier d’impact, notamment parce qu’il
ne  comportait  pas  les  avis  des  acteurs  de  prévention  que  nous  avions  réclamé  fin
novembre 2023 à l’occasion d’une FS qui annonçait ce projet.

C’est en séance même que l’avis du médecin et celui de l’ISST nous ont été remis, sans
possibilité d’avoir pu les analyser préalablement.

Le Président  a  regretté  la  transmission tardive de ces documents en arguant  qu’il  ne
maîtrisait pas les délais de leur production par les acteurs de prévention.

Nous  avons  objecté  que  ces  consultations  avaient  été  demandées  lors  de  la  FS  de
novembre 2023 et que la Direction n’a jugé utile de saisir les acteurs de prévention qu’à
compter de la mi-février 2024, soit à peine 10 jours avant la tenue de la présente instance.

Lors  d’une  interruption  de séance,  nous  avons  collégialement  convenus entre  OS de
demander le report du vote sur ce point à une prochaine réunion de la FS prévue fin mars.

Devant le refus obstiné du Président, avec des arguments qui s’affranchissent du respect
des termes du règlement du fonctionnement des instances, nous avons mis fin aux débats
en quittant la séance et en refusant de débattre sur tous les autres points inscrits à l’ordre
du jour.

Le Président a pris acte de cette décision.

Nous déplorons la dégradation du dialogue social au sein des différentes instances, le
non-respect des règles de leur fonctionnement quand cela arrange la Direction.

Nous ferons tout  ce qui  est  de notre possible  pour  alerter  sur  cette  situation et  nous
opposer à toute forme de main-mise et d’autoritarisme de la Direction dans la tenue de
ces instances.
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